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Des jugements d’expulsion à la chaîne  
 

L’accès à la justice à l’épreuve  
de l’industrie judiciaire 
 

Les expulsions de logement de familles, 

d’enfants, de personnes âgées, de travailleuses, 

de travailleurs, de personnes malades, consti-

tuent selon les Nations-Unies, une «crise glo-

bale» à l’échelle planétaire (UN-Habitat, 2016). 

Sans s’attarder sur le qualificatif de «crise» alors 

que ce fait social semble bien structurel (Engels, 

1872), on retiendra ici que les expulsions sont 

également l’un des principaux litiges soumis au 

contrôle du juge, dans les États dits «de droit» à 

tout le moins. Si «crise» il y a, celle-ci est donc 

également juridique. 

 

Par exemple, au Québec, il y a chaque année 

davantage de demandes judiciaires d’expulsion 

pour impayés de loyer (environ 40 000 par an) 

que de dossiers ouverts au tribunal administratif 

du travail (38 000 environ), à la Cour des petites 

créances (25 000 environ) ou à la Cour supé-

rieure en matière familiale (30 000 environ). Au 

Québec, comme ailleurs, les jugements 

d’expulsion comptent au nombre des tout pre-

miers «produits» à sortir chaque année de ce 

qu’Abel (1979) appelle l’«industrie judiciaire 

nationale». 

 

En dépit de ce volume et des enjeux sociaux et 

sanitaires qu’elles recouvrent, les expulsions 

restent étrangement dans l’angle mort des 

politiques publiques et de la recherche au Qué-

bec. Les travaux en droit ou sur l’accès à la 

justice, en sociologie, en économie politique, en 

anthropologie, en travail social, en histoire ou en 

géographie qui s’intéressent au logement 

n’abordent qu’à la marge cette question. 

Comme ailleurs, c’est davantage le «getting in» 

(l’accès au logement) que le «getting out» qui est 

questionné (Desmond et al., 2015b).  

 

Pour contribuer à ouvrir la discussion, l’analyse 

est centrée ici sur la production judiciaire des 

jugements d’expulsion, ses effets et les poli-

tiques d’«accès à la justice» dans ce domaine. 

 

Dans un premier temps, c’est la légalité de cette 

production au regard des normes minimales 

fixées par le droit international qui est question-

née. Dans un deuxième temps, ce sont les con-

séquences sanitaires et sociales de cette pro-

duction à la chaîne que nous tenterons de do-

cumenter. Enfin dans la dernière partie, nous 

mettrons en évidence les effets asymétriques de 

la politique actuelle d’«accès à la justice» qui, en 

occultant les contradictions sociales qui structu-

rent la société, participe à accroitre les inégali-

tés d’accès au bénéfice d’une minorité de justi-

ciables déjà privilégiée.  

 

Violation des normes minimales 

 

Au Québec, le droit encadrant les expulsions 

pour non-paiement de loyer est, en pratique, 

simple et sans controverse. La faute du loca-

taire (le non-paiement) cause un préjudice au 

titulaire du droit de propriété (la perte de loyer) 

qui justifie en lui-même l’expulsion. Si le loca-

taire ne paie pas le loyer dû à la date prévue, le 

propriétaire peut déposer une demande de 

recouvrement et d’expulsion, 22 jours après 

cette date. Il obtiendra une audience 45 jours 

plus tard et recevra le jugement dans un délai 

d’une semaine, en moyenne.  

 

La Cour suprême du Canada a tranché en éva-

cuant toute discussion possible ou presque : le 

juge qui constate le non-paiement «a le devoir 

de résilier le bail. Il ne jouit d’aucune discrétion» 

(Blanco, 1980). Ainsi, sauf de rares exceptions 

(Gagnon, 2016), les enjeux sociaux et sanitaires 

qui entourent ce contentieux sont écartés de 

l’analyse et du traitement judiciaire.  

Dans ces conditions, recourir à un avocat, payer 

les frais de déplacement et perdre au minimum 

une demi-journée de travail pour se rendre à 

l’audience ont un intérêt limité pour les loca-

taires. Seulement 3% sont représentés aux 

audiences et plus des deux-tiers ne s’y présen-
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tent pas. Lorsque les locataires font le déplace-

ment au tribunal, ils auront beau plaider la perte 

d’emploi, la réduction des heures de travail, un 

divorce, des frais de santé, des violences conju-

gales, la durée d’occupation etc., leurs difficul-

tés financières et autres sont «étrangères au 

droit du locateur de percevoir le loyer». Plus de 

95% des demandes d’expulsion déposées 

chaque année sont ainsi accordées par le tribu-

nal après des audiences de quelques minutes 

(Gallié et al., 2017).  

 

La garantie judiciaire du droit de propriété fonc-

tionne ainsi à plein régime, tant et si bien que 

les pertes dues à des loyers non payés ont été 

estimées à moins de 1% des revenus potentiels 

en 2002 (INRS, 2002) et qu’un économiste 

français qualifie la procédure québécoise 

d’«efficace» (Wasmer, 2007). Mais comme sou-

vent en matière de gestion judiciaire, l’efficacité 

a un coût : la violation systématique des 

«normes minimales» imposées par le droit inter-

national (ONU, 2014).  

 

En premier lieu, contrairement aux engagements 

internationaux pris par le Québec et le Canada, il 

n’y existe aucun mécanisme de prévention des 

expulsions (Holl et al. 2016), aucune aide finan-

cière officiellement prévue en la matière, aucun 

suivi en matière d’endettement, aucun méca-

nisme de médiation et le droit à l’avocat n’est 

pas garanti. En second lieu, avant de rendre leur 

jugement, les magistrats n’ont aucune obligation 

de tenir compte du principe de proportionnalité, 

c’est-à-dire de mettre en balance les consé-

quences d’une expulsion sur les parties (proprié-

taires et locataires) comme sur la société dans 

son ensemble (intérêt général) (Fick et al., 2016; 

Gallié, 2018). En troisième lieu, et contrairement 

à ce qui se fait dans l’immense majorité des 

pays occidentaux et dans d’autres provinces au 

Canada, les magistrats québécois ne peuvent ni 

accorder des délais, ni échelonner la dette 

(Kenna et al., 2016). Enfin, et toujours contrai-

rement au droit international, les pouvoirs pu-

blics n’ont aucune obligation de s’assurer d’une 

possibilité de relogement (CODESC, 2017).  

 

En somme, le droit en vigueur en matière 

d’expulsion repose sur l’occultation des causes 

et des conséquences des expulsions sur le droit 

à la dignité, à la santé, au travail, à la vie privée, 

à une vie familiale, à l’éducation et au logement 

des individus concernés.  

 

Production d’inégalités  

 

Au-delà d’un droit contraire au droit internatio-

nal, cette production à la chaîne de jugements 

d’expulsion masque ce qu’elle participe à pro-

duire : la précarisation et l’exclusion des catégo-

ries sociales les plus pauvres de la société.  

 

Faute de données au Québec, on ne peut que 

faire des hypothèses à partir d’études produites 

dans d’autres contextes, avec toutes les limites 

que ce type d’exercice implique. Il est cepen-

dant bien établi dans ces travaux, que ce sont 

les catégories sociales les plus pauvres de la 

société qui sont les premières visées par des 

demandes judiciaires d’expulsion (prestataires 

de l’aide sociale, chômeurs et chômeuses, 

travailleurs et travailleuses précaires, entre 

autres). C’est notamment ce qui ressort des 

rares études réalisées au Canada (McDonald, 

2011; Lapointe, 2004), d’études concernant les 

Housing courts aux Etats-Unis (Desmond, 2012) 

ou encore de travaux réalisés par 

l’administration française (Secrétariat général, 

2014) ou en Suède (von Otter et al., 2017). En 

Europe, comme aux États-Unis, les personnes 

racisées, les migrants, les autochtones, les 

mères monoparentales, les personnes souffrant 

de maladies mentales et les personnes entre 

25 et 45 ans, sont surreprésentés parmi les 

populations visées par de telles procédures 

judiciaires  (Kenna et al., 2016). À Milwaukee, 

par exemple, les femmes noires ne représen-

tent que 9.6% de la population mais sont 30% 

des locataires ciblées par une demande 

d’expulsion (Greenberg et al., 2016). En faisant 

un parallèle entre ces taux d’expulsion des 

femmes noires dans les quartiers pauvres aux 

Etats-Unis et le taux d’incarcération des 

hommes noirs dans ces mêmes quartiers, 

Desmond (2012) conclut que ces deux phéno-

mènes fonctionnent conjointement. 

 

Ces données ne sont pas transposables telles 

quelles au Québec, mais au regard des don-

nées disponibles sur les inégalités sociales au 

Québec, de leur caractère sexué et racisé, 

l’hypothèse d’une certaine forme d’homologie 

de situation semble raisonnable. Cette hypo-

thèse est notamment appuyée par une étude 

qui constate que les 10 000 Inuits du Nunavik, 

qui sont logés dans environ 2 000 HLM (sou-

vent surpeuplés et insalubres selon l’ONU), 

reçoivent entre 500 et 1000 demandes 

d’expulsion par an. En d’autres termes, un 

logement sur deux ou quatre – selon les années 

– est visé par une demande d’expulsion de la 

part d’un bailleur public (Gallié et al., 2014).  

 

La surreprésentation de certaines catégories 

sociales ne fait pas que reproduire les inégali-

tés sociales existantes, mais participe égale-

ment à produire des effets spécifiques sur ces 

mêmes catégories. De récents travaux en épi-

démiologie et en sociologie établissent ainsi 

que les expulsions participent à creuser les 

inégalités en matière de santé et accroissent 

«...ce sont les 
catégories 
sociales les 
plus pauvres de 
la société qui 
sont les pre-
mières visées 
par des  
demandes 
judiciaires 
d’expulsion.» 
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les risques de maladie mentale, tout particuliè-

rement chez les enfants et les mères monopa-

rentales (Burgard, 2012, Taylor, 2007, Fox, 

2007, Kreiss-Tomkins, 2012, Desmond et al., 

2015c). De leur côté, von Otter et al. (2017), 

montrent que les taux de suicide en Suède sont 

plus élevés chez les personnes visées par une 

procédure d’expulsion que chez les autres, 

tandis que Currie et al. (2015), mettent en lu-

mière les liens entre les expulsions et la sur-

charge des services de santé dans certains 

quartiers défavorisés aux États-Unis. Enfin, au-

delà de la production d’inégalités sanitaires, 

l’expulsion augmenterait de 10 à 20% les 

chances de perdre son travail (selon Greenberg 

et al., 2015) et elles contraindraient 60% des 

personnes visées à déménager dans des quar-

tiers encore plus défavorisés, où elles paient 

des loyers supérieurs à ce qu’elles payaient 

précédemment (Desmond et al., 2015c).  

 

Accès privilégié à la justice  

 

Pour tenter de faire face à ces conséquences 

sociales et sanitaires des expulsions, plusieurs 

États ont mis sur pied des mécanismes qui sont 

davantage conformes aux normes fixées par le 

droit international. À titre d’exemples, aux Pays-

Bas, les logements sociaux constituent 34% du 

secteur locatif, diminuant les risques 

d’expulsion, pendant qu’en France, l’État im-

pose l’obligation d’offrir une solution de reloge-

ment. Dans la quasi-totalité des États euro-

péens, les magistrats sont aussi obligés de tenir 

compte du caractère proportionnel de 

l’expulsion – une obligation qui existe égale-

ment en Ontario – et la ville de New York a 

reconnu récemment le droit à un avocat en cas 

d’expulsion. 

 

Au Québec, la priorité gouvernementale en 

matière d’«accès à la justice» est ailleurs. Il 

s’agit principalement d’informer les justiciables 

sur leurs droits et surtout d’accélérer les délais 

judiciaires, tout en réduisant les coûts de fonc-

tionnement du tribunal. Ces enjeux sont au 

centre des débats sur l’«accès à la justice» et 

des rapports annuels de gestion de la Régie du 

logement. Mais au-delà des déclarations de 

principe et comme pour tous les tribunaux 

confrontés à des contentieux de masse, l’«accès 

à la justice» signifie en pratique, pour les admi-

nistrations judiciaires, faire «mieux» (c’est-à-dire 

davantage et plus vite) avec moins (Vigour, 

2006; Vauchez, 2008; Lochack, 2013). Ainsi, 

au nom de l’«accès à la justice», le gouverne-

ment du Québec exige de l’administration judi-

ciaire qu’elle améliore ses gains de productivité, 

sans toutefois augmenter les ressources.  

Pour répondre à ces exigences gouvernemen-

tales, l’administration du tribunal doit donc 

organiser la production judiciaire de manière 

optimale et réaliser des économies d’échelle. 

C’est ce qu’elle a fait en mettant sur pied une 

«chaîne de production» de jugements dédiée 

aux 40 000 demandes d’expulsions déposées 

chaque année, représentant entre 60% et 70% 

de tous les dossiers traités. Elle a également 

réorganisé la division du travail au sein du tri-

bunal et modernisé l’accès à la justice dans ce 

domaine spécifique (Gallié et al., 2016a). 
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Contrairement au principe du droit à l’égalité et 

du droit à un procès équitable, selon lesquels 

les demandes doivent être entendues par ordre 

chronologique («premier arrivé, premier servi»), 

l’administration judiciaire classe les demandes 

déposées selon le statut du requérant (proprié-

taire/locataire) et selon le type de litige (expul-

sion, fixation de loyer, insalubrité etc.). Les de-

mandes d’expulsion sont mises dans un «silo» à 

part, bénéficiant d’audiences dédiées et d’un 

traitement judiciaire prioritaire. Elles sont ainsi 

entendues dans des délais judiciaires records, 

soit 45 jours après le dépôt de la demande.  

 

Pour accélérer encore la production des juge-

ments d’expulsion, tout en réduisant les coûts, 

l’administration a réorganisé la division du tra-

vail, à Montréal à tout le moins. Les demandes 

d’expulsion non contestées, c’est-à-dire celles 

où les locataires sont absents à l’audience (envi-

ron 70% des cas), sont confiées à des greffiers 

spéciaux, payés un tiers de moins que des ma-

gistrats, qui peuvent prononcer entre 100 et 

120 expulsions en trois heures et demie 

d’audience (Québec, Protecteur du citoyen, 

2010). Par ailleurs, pour rendre plus fluide la 

chaîne d’approvisionnement des demandes 

d’expulsion, la Régie autorise désormais les 

propriétaires à déposer leur demande 

d’expulsion en ligne. Enfin, pour limiter les 

pertes de production et les délais, le recours à la 

médiation est exclu en matière d’expulsion.  

Cet accès privilégié à la justice est cependant 

réservé à une minorité de propriétaires de lo-

gements locatifs et aux demandes d’expulsion. 

Les victimes d’insalubrité, par exemple, n’ont 

pas le droit de déposer leurs demandes en 

ligne.1 De surcroît, compte tenu des ressources 

limitées de la Régie, le privilège des proprié-

taires a des répercussions sur les autres de-

mandes. Un locataire qui se plaint de la pré-

sence de moisissures dans son logement doit 

attendre, en moyenne, plus de deux ans avant 

d’obtenir un jugement lui accordant gain de 

cause. Il est ainsi 16 à 18 fois plus rapide 

d’expulser une personne pour impayés de loyers 

que d’obtenir des travaux ou une indemnité en 

cas d’insalubrité (Collectif, 2015; Gallié et al., 

2017a). 

 

D’un point de vue administratif, cette organisa-

tion du travail présente un avantage certain. 

Comme les recours en matière d’insalubrité 

sont exceptionnels (moins de 700 par an) com-

parés aux demandes d’expulsion (environ 

40000), la Régie du logement peut afficher des 

résultats «performants» en terme de délais 

judiciaires, lors de la reddition de comptes au 

Gouvernement et à l’Assemblée nationale (Ré-

gie, 2014; Accès, 2018). D’un point de vue plus 

politique, elle permet au tribunal et au Gouver-

nement de répondre, au moins en partie, aux 
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demandes des associations de propriétaires qui 

dénoncent constamment la longueur des pro-

cessus d’expulsion, comme les coûts financiers 

qui en découlent (CORPIQ, 2014).  

La légalité de ce privilège de juridiction au re-

gard de ses conséquences sur le droit à la santé 

des justiciables, des obligations de l’État en 

matière de santé publique, du droit à l’égalité et 

de l’intérêt général reste toutefois à démontrer. 

On relèvera, en premier lieu, que la nécessité 

sociale et sanitaire d’accorder une priorité 

d’audience aux demandes judiciaires 

d’expulsion ne repose, à notre connaissance, 

sur aucune étude et aucun texte juridique (Gal-

lié et al., 2017a). En revanche il est bien établi 

que l’insalubrité est, selon l’Organisation mon-

diale de la santé, l’une des premières causes de 

mortalité dans le monde (DSP, 2015; OMS, 

2016). En second lieu, la priorité judiciaire ac-

cordée aux demandes d’expulsion accroît les 

inégalités sociales et sanitaires. Elle protège la 

santé financière des propriétaires – qui obtien-

nent plus facilement un jugement d’expulsion et 

qui peuvent thésauriser pendant plus de deux 

ans avant de réaliser les travaux requis en cas 

de plainte pour insalubrité – et elle participe de 

la détérioration de la santé physique, psycholo-

gique et financière des locataires. Ces derniers 

doivent subir pendant plus de deux ans les 

conséquences sanitaires de l’insalubrité, assu-

mer les frais sur le plan de la santé et, s’ils le 

peuvent, les travaux requis ou un déménage-

ment. 

 

Ces délais rendent les recours au tribunal lar-

gement inutiles en matière de lutte contre 

l’insalubrité. Parmi les rares victimes qui enta-

ment des démarches judiciaires, certaines se-

ront expulsées pour non paiement avant même 

que leur demande en insalubrité ne soit enten-

due, tandis qu’une poignée seulement attendra 

deux ans un jugement qui ordonnera éventuel-

lement des travaux. Les locataires qui en ont les 

moyens quittent le logement dès qu’ils le peu-

vent. Or, dans ces cas, le tribunal ne pourra 

ordonner l’exécution des travaux puisque les 

locataires ne l’habitent plus. Que deviennent 

ces logements insalubres? Sont-ils reloués dans 

le même état ou des travaux sont-ils réalisés 

entretemps? Bref, l’accès à un jugement dans 

des délais raisonnables reste le privilège des 

propriétaires, ce qui participe certainement à 

expliquer le non-recours au tribunal des loca-

taires victimes d’insalubrité, qui sont pourtant 

bien souvent les mêmes que ceux qui font 

l’objet d’une procédure d’expulsion (Gallié et al., 

2017a et 2014). 

 

Produire des privilèges 

  

Force est de constater que les gains de produc-

tivité et l’impératif de «performance» imposés au 

tribunal par les politiques d’«accès à la justice», 

sont à géométrie variable et qu’ils produisent 

une forte dissymétrie d’accès au tribunal entre 

une minorité privilégiée de propriétaires et des 

milliers de victimes d’expulsion et d’insalubrité, 

c’est-à-dire, les catégories sociales les plus 

pauvres de la société. Le tribunal du logement 

est donc non seulement le «domaine privilégié 

de citoyens eux-mêmes privilégiés», pour re-

prendre l’expression de Noreau (2010 : 39), 

mais également une «industrie judiciaire» qui, 

au nom de l’accès à la justice, participe à pro-

duire des privilèges pour une minorité de privi-

légiés (Gallié et al., 2016b). En d’autres termes, 

au tribunal du logement, les politiques d’accès 

à la justice et de défense du droit de propriété 

se confondent largement. Le droit au logement 

des personnes expulsées reste quant à lui un 

impensé des politiques publiques.   

 

Notes 

 
1. Selon la Direction de la santé publique, plus de 

30% des ménages locataires montréalais déclaraient, 

en 2012, au moins un problème d’insalu-

brité (plomberie défectueuse, moisissures appa-

rentes, infiltrations d’eau, coquerelles, punaises de lit 

ou rongeurs) (DSP, 2012 : 28). 
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